
Description:  
 
Prix pour un enseignant.e, conseiller pédagogique, professeur qui fait 
une utilisation exceptionnelle et/ou qui fait rayonner l’utilisation des 
technologies dans l’enseignement des mathématiques 
 
Critères d’admissibilité 

●​ Être membre du GRMS 
●​ Avoir œuvré dans le domaine de l’enseignement de la 

mathématique 
au secondaire. 

●​ Promotion de l’utilisation des technologies 
●​ Partage d’activités technologiques 
●​ Création d’activités 
●​ Ne pas être membre du conseil d’administration du GRMS; 
●​ Promouvoir les valeurs du GRMS 

 
Montant accordé: 300 $ 
Note : Si le prix est accordé à une équipe, le montant du prix sera partagé 
entre les membres de l’équipe. 
 


